
9es Rencontres Internationales
       du Cinéma d’Animation de Wissembourg (RICA)
12 – 20 Novembre 2012 
Règlement
Art. 1. Définition 
Les Rencontres Internationales du Cinéma d'Animation de Wissembourg (RICA) sont une biennale. Elles ont lieu à Wissembourg (Bas-Rhin) tous les deux ans. Elles sont organisées par l'association "Ciné-Club de Wissembourg".
La prochaine édition de la manifestation, les 9es Rencontres Internationales du Cinéma d'Animation de Wissembourg (RICA) se déroulera du 12 au 20 novembre 2012.
Art. 2. Objectifs

Les Rencontres Internationales du Cinéma d’Animation de Wissembourg ont pour objectif d’assurer la promotion de films d’animation dans toute leur diversité et de toute provenance.
Art. 3.  Inscription

Conditions générales :
Peuvent y être inscrites toutes les productions réalisées tout ou partiellement "image par image" et achevées postérieurement au : 
           1er septembre 2010.
Les producteurs, ou à défaut les ayants droit, doivent adresser un dossier d'inscription complet (formulaire, cassette vidéo, bio-filmographie des auteurs, une ou deux photos du film) :
· avant le 16 août 2012
· à l’adresse suivante :
Ciné-Club de Wissembourg
2, route de Weiler
67160 WISSEMBOURG
N. B. : Il appartient à l’expéditeur de bien vérifier que son dossier est complet, c’est-à-dire qu’il comprend :
· le formulaire d’inscription
· un DVD ou un CD-Vidéo du film
· une bio-filmographie des auteurs
· une ou deux photos du film
Supports admis :
· Cinéma : 35 mm (en priorité) et 16 mm
· Vidéo : Beta SP Pal, DVD, CD-Vidéo.
Droit d’inscription :
La participation aux RICA est gratuite.
Art. 4. Sélection

Un comité sélectionne les films et décide de leur admission. Ses décisions sont pleinement souveraines.
Les films, longs ou courts métrages, pourront être retenus :
· pour des programmes en compétition,
· pour des programmes hors compétition.
Qu'un film soit sélectionné ou non, en compétition ou hors compétition, le Comité de sélection en informera, dans un délai d'environ un mois avant le début des Rencontres, le réalisateur et le producteur du film. 
Art. 5. Expédition des copies

Les boîtes contenant tout ou partie d'une copie (film ou vidéo) doivent être accompagnées d’étiquettes d'identification, où seront mentionnées les informations suivantes : 

· titre du film et nom du réalisateur
· support et format de projection
· métrage et, si besoin, nombre de bobines et numéro de chacune.
Date limite d’envoi des copies :
Les copies des films et des cassettes doivent impérativement parvenir, au plus tard,
par envoi postal, avant le 30 octobre 2012, à :
Ciné-Club de Wissembourg
2, route de Weiler
67160 WISSEMBOURG
par transporteur, avant 30 octobre 2012, à :

Relais Culturel de Wissembourg
2, rue des écoles
67160 WISSEMBOURG
Frais d’expédition et de réexpédition :
Le festival prend en charge les frais retour des copies.
Art. 6.  Promotion

Les ayants droit cèdent au festival, sans contrepartie, les droits de reproduction des photographies de leurs films pour une diffusion dans les médias ou sur tout autre support (catalogue, brochure, site internet…) utilisé par les RICA pour promouvoir la manifestation. 
Ils autorisent également la diffusion d'extraits de leur film, au plus 10 % de sa durée et avec un maximum de deux minutes, sur les différentes chaînes de télévision ou autres médias.
Art. 7. Invitations des réalisateurs et producteurs des films sélectionnés. 

Les réalisateurs et les producteurs des films sélectionnés en compétition et hors compétition sont invités par les RICA. Ils reçoivent une accréditation. 
Cependant les RICA ne prennent pas en charge leurs frais d’hébergement et de nourriture, sauf si ceux-ci sont invités dans le cadre des hommages et des coups de cœur des Rencontres, où ils sont invités pour toute ou partie de la manifestation. 

Toutefois, le Ciné-Club de Wissembourg se réserve le droit d’accorder des dérogations à ces dispositions, conformément à l’article 11 de son règlement. 

Art. 8. Palmarès 

Le palmarès se compose des neuf prix suivants :
· Prix décernés par le Jury officiel et qui portent sur les programmes 1 - 2 - 3 - 4 de la Compétition officielle :
Grand Prix des Rencontres
Prix Spécial du Jury
Prix du meilleur scénario
Mention spéciale
· Prix décernés par le Jury des Jeunes (deux programmes de courts métrage) :
Premier prix
Mention spéciale
· Prix du Jury "Classe Cinéma et Audiovisuel" (trois programmes de courts métrages) :
Premier prix
Mention spéciale
· Compétition long métrage
Prix du meilleur long métrage
À l'heure de la publication de ce règlement, le montant de la dotation des prix n'est pas encore définitivement fixé. Cependant les dotations de chaque prix seront annoncées dans un délai d’environ 3 mois avant le début de la manifestation sur le site Internet des Rencontres, ainsi que sur les différents supports utilisés par les Rencontres pour leur promotion.
Les prix seront décernés en faveur des réalisateurs. Aucun d’eux ne pourra être attribué ex-aequo. En cas de co-réalisation, le montant des prix sera partagé entre les réalisateurs.
En cas de récompense, les ayants droit autorisent la projection des films primés au cours de la soirée de clôture.
Par ailleurs, dès que ces dotations seront fixées, toute personne en faisant la demande aux RICA sera informée de leurs montants.
Ce palmarès sera envoyé, dans un délai n’excédant pas un mois, aux réalisateurs et aux sociétés de production dont les films ont été primés.
Art. 9.  Archives

Le Ciné-Club de Wissembourg souhaite conserver pour la vidéothèque de son centre de documentation, les cassettes et autres documents issus des œuvres sélectionnées - sauf demande expresse des ayants droit sur le formulaire d’inscription. 

Art. 10.  Assurances

Toute assurance concernant le transport des copies est à la charge de l'ayant droit expéditeur. Le festival prend en charge exclusivement les frais d’assurance des copies entre la réception de celles-ci et leur remise au transporteur.
En cas de perte ou de détérioration des copies, la responsabilité des organisateurs n’est engagée que dans la limite - en tenant compte de son état à la réception - de la valeur de remplacement (remboursement effectué à l'ayant droit, sur présentation de la facture relative au tirage de la copie).
Art. 11.  Cas non prévus et contestations

Le Ciné-Club de Wissembourg se réserve le droit de prendre toute décision relative à des questions non prévues par le présent règlement et d'accorder des dérogations éventuelles aux dispositions ci-dessus sur demande expresse et motivée.
La participation au festival implique la pleine acceptation des termes de son règlement.
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